
Compte-rendu de la réunion du 16 avril 2021 

 

 

Présents : Jean Luc Quernec, Emonde Vilain, Sylvain Accard, Jean Luc Assailly, Patrick 

Aujon, Philippe Auriault, Daniel Carpentier, Bernard Coeuret, Bernard Daubas, Pascal Delisle, 

Olivier Demus, Alain Dewimille, Patrice Fasquel, James Lavaux, Frédéric Linard, Jean Luc 

Mischler, Philippe Morel, Jean Claude Poinsignon, José Rojas, Jean Pierre Rojo-Diaz 

Invité : Jacques Goupil 

Excusés : Sandrine Bécat, Hervé Kajétaniak, Mickaël Le Poursot 

Absent : Cyril Galloux 

 

1. Reprise de la pêche 
 
2 cas : 
 

- Dérogation FNPF :  pêche individuelle autorisée dans son département 
ou bien dans un rayon de 30 km 

- Dérogation FFPS : pêche sportive, entraînement dans le département 
ou à 30 km, mais uniquement dans un ERP PA. Sinon 10 km 

 
Jacques : une demande a été faite par les fédérations sportive pour qu’on puisse 

s’entraîner n’importe où, hors ERP 
Jean Luc : on peut profiter de la labellisation. 
Frédéric : il faudrait établir un papier type officiel indiquant qu’un parcours est labellisé, 

qu’on puisse le produire à l’occasion. 
Edmonde : en synthèse, on peut pêcher individuellement en famille, mais pas en groupe. 
 
 

2. Championnat de France des clubs pêche mixte 
 
Le CD 30 renonce à prendre l’épreuve en novembre, il faut donc trouver un autre 

parcours. 
Edmonde demande à Sylvain si Saint Quentin peut le prendre. Fin novembre c’est un 

peu tard vu le climat du nord. Par contre on peut échanger la 1ère division feeder de + de 55 
ans avec le championnat des clubs. 

Daniel appelle le CD 13 qui est d’accord pour faire la 1ère division à Istres les 19, 20 et 
21 novembre. Les clubs auront lieu les 13 et 14 novembre à Saint Quentin. 

Jean Luc précise que dès que le ministère aura donné la possibilité de reprendre la 
compétition, les CD devront programmer leurs qualificatifs. 

 
 

3. Championnat du monde des clubs pêche mixte 
 
L’équipe de Chartres ne veut pas partir en juin si la date est maintenue, mais sont 

d’accord si le championnat est repoussé en août. 
Jean Luc : je propose que si le championnat est maintenu, on ne prenne pas d’équipe 

remplaçante, et qu’aucune équipe française n’y aille. 
Jacques : la Serbie se donne jusqu’à fin avril pour reporter en fonction du nombre 

d’équipes ayant émis l’intention d’y aller. Il précise que s’il y a au moins 10 équipes la FIPS 
maintiendra la date. 

Edmonde : je me suis fait vacciner cette semaine et j’ai demandé à mon médecin. Il m’a 
répondu que si on n’est pas éligible, on ne pourra pas être vacciné. 

 



4. Championnat du monde Feeder à Rieux 
 
Jean Luc : la Préfecture de Bretagne n’a toujours pas répondu à ma demande 

d’autorisation pour juillet. En novembre la FIPS ne veut pas. Jacques propose les 14 et 15 
août. On peut inverser les deux dates avec la coupe de France feeder à Abbeville. 

Jacques : il faut se positionner sur le week-end bu 15 août. 
Jean Luc Assailly : ce week-end-là est chargé en touristes, ça va être difficile de trouver 

un logement. 
Daniel : le week-end suivant c’est le championnat du monde féminin. 
Jean Luc : sinon il y a le dernier week-end d’août. On peut repousser la 1ère division 

feeder. Mais le week-end d’après c’est le championnat du monde feeder + de 55 ans. 
Jacques : quand saura-t-on si c’est le 14 ou le 28 août ? 
Jean Luc Assailly : dès demain je peux voir si les infrastructures sont libre l’un de ces 

deux week-ends. 
Jacques : si vous donnez la réponse lundi ça me va. 
 

5. Championnat d’Europe 
 
Jacques : le championnat aura lieu à la date prévue. 
Jean Luc : on n’y va pas, j’ai prévenu la FIPS. 
Alain : je vais prévenir les gars. Paulo n’était pas chaud pour y aller 
 

6. Championnat du monde des jeunes 
 
Jean Luc : on ne sait pas ! Les capitaines sont prêts à y aller sous certaines conditions. 

Pour les mineurs il faudra une décharge des parents. On ne se positionne pas tout de suite, 
la décision sera prise à la prochaine réunion (le 28 mai) 

 
7. Reprise des championnats nationaux 

 
a. Licences renouvelées au 15 avril 

 
Edmonde : j’ai reçu le paiement (virement ou chèque) de certain CD en retard. 
Qu’est-ce que je fais pour les 5 ou 6 pêcheurs qui ont pris leur licence individuelle, mais 

dont les clubs n’ont pas renouvelé leur option corpo ? 
Jean Luc : tu leur envoie un mail comme quoi ils ne sont plus corpo. Par contre vérifier 

qu’il n’y a pas un bug. 
Olivier : pour les Bourguignons, je vais les contacter. 
Edmonde : on peut leur donner jusqu’à la fin de la semaine. 
Jean Luc : on les a assez prévenus ! 
 

b. Coupe Duo 
 
Problème des pêcheurs qui n’ont pas pris leur licence ; 
Patrice : peuvent-ils la prendre la veille de l’épreuve ? 
Jean Luc : non, c’est comme les autres, la licence doit être renouvelée le 15 avril 
Frédéric : est-ce qu’on autorise le remplacement ? 
Jean Luc : oui si le remplaçant a été licencié en 2020 et 2021. 
 

c. Championnat de France féminin 
 
Jean Luc : d’après Jérôme Alleysson le championnat devrait avoir lieu le week-end du 

20 juin, car en juillet on est en pleine période touristique, et les plans d’eau ne sont pas libres. 
Jean Luc : si on propose le premier week-end de septembre, c’est la rentrée des classes  

pour les jeunes et les profs. 



Il faut contacter Jérôme pour voir s’il y a un autre parcours en juillet. Bernard DAUBAS 
s’en charge 

 
8. Communication et newsletter 

 
Jean Luc : il faut que la commission communication se réunisse très rapidement. 
Newsletter : Article sur Fernand Haudebert rédigé par Patrick Guillotte, et tableau 

récapitulatif des médailles française aux championnats du monde depuis leur création par 
Patrice Fasquel. 
9. Questions diverses 

 

Jacques, approuvé par Jean Pierre Rojo-Diaz, confirme que la FIPS a accepté pour le 

championnat du monde de la truite aux appâts naturels les 30 et 31 octobre. 

Jean Luc : si la Covid annule la saison, il faut impérativement que la licence 2021 soit 

valable en 2022. Jacques va proposer à la FFPS de valider cela. 

Frédéric : d’après les contacts que j’ai eu avec la préfecture de l’Eure, ils pensent que la 

reprise ne serait pas avant septembre, et que la saison serait morte pour le sport amateur. 

Jean Luc Mischler : la préfecture, après une demande d’autorisation en juin, lui a 

conseillé de reporter en septembre. 

A propos des CR vétérans 2021, Jean Luc rappelle que comme annoncé à l’AG, on 

qualifiera un nombre de pêcheur pour la 3ème division égal à la moitié des qualifiés 2019. Et on 

ne fera pas d’arrondi à un multiple de 3. 

Date de la prochaine réunion : elle était prévue le lundi de pentecôte, juste après le pôle 

élite. Ce n’est plus d’actualité, elle aura lieu le vendredi 28 mai. 

Alain : à la prochaine réunion, si ce n’est pas clair, il faudra décider une année blanche. 

Jean Luc : on se contentera des coupes et des grandes épreuves. 

Edmonde : j’ai envoyé les factures aux sponsors. Il n’y a que Sensas qui m’a répondu. 

J’ai réclamé les contrats signés à Garbolino et à Rive. 

 

 

 


